Prénom NOM
Ville, le XXX 2026
Adresse postale
Adresse mél académique
à Madame la Directrice Académique des Services de l’Education nationale de la Seine-Saint-Denis 

Objet : Recours gracieux suite à la publication du tableau d'avancement de la hors classe 2026. 

Madame la Directrice Académique,

Sur le site de la DSDEN 93, le tableau d'avancement a été publié le 2 juillet 2026, j'ai donc eu l’information que je n'accéde pas à la hors classe au 01/09/2026.

Je suis au XXXème échelon depuis le XXX et j'ai un avis DASEN "XXX". 
Détaillez ici votre parcours professionnel
En me reportant aux LDG et à votre circulaire du 13 avril 2026, je ne comprends pas comment le tableau d’avancement à la hors classe a été établi et pourquoi je ne suis pas promu·e.

En effet au regard de votre circulaire il est précisé :

"Madame l'IA-DASEN arrêtera le tableau d'avancement au regard des critères d'appréciation suivants :

- l'appréciation qualitative du parcours professionnel
- l’ancienneté dans la plage d’appel."
Avec un avis XXX au XXXème échelon, je pense avoir un barème suffisant avec "l'ancienneté" qui me permettrait d’accéder à la hors classe 2026.

De plus, je souhaiterai connaître mon barème et le barème du dernier et de la dernière promu·e. 
Pour ces raisons, je vous demande de bien vouloir faire droit à ma demande de réexamen de ma situation.
Je vous précise que je mandate un.e élu.e de la FSU du département (du SNUipp-FSU pour le premier degré) afin de m’assister dans cette démarche.
Signature
